
 

 

 

APPEL À PROJETS 
Fonds Catalyseurs – Fondation Courtois 

Concours 2024-2025 
Date limite pour l’envoi de la lettre d’intention : 9 décembre 2024 

Date limite pour l’envoi du formulaire de demande complète : 23 février 2025 

 
 
 
Concours  

La Direction de la recherche est fière d’annoncer le lancement de la deuxième édition de son 
concours de subventions, grâce à un généreux don de la Fondation Courtois, en collaboration avec 
la Fondation CHU Sainte-Justine. Les Fonds Catalyseurs – Fondation Courtois visent à 
développer la recherche de pointe, créative, audacieuse et à haut potentiel d’innovation. Le 
concours est ouvert à tous les domaines de recherche du CHU Sainte-Justine, excepté l’hémato-
oncologie. Ainsi, ces subventions ont pour objectif de développer des projets collaboratifs 
soutenant des idées ou des preuves de concept hautement novatrices, ayant un fort potentiel 
d’impact pour la santé mère-enfant. Elles devraient viser à exercer un effet levier afin d’obtenir des 
financements de plus grande envergure.  

Deux projets seront financés à l’issue du concours 2024-2025, et le montant des subventions sera 

de 100,000 $ pour une durée maximale de deux ans. 

 

Dates importantes 

Lettre d’intention (gabarit Word fourni) 9 décembre 2024, 23h59 

Invitation à passer au tour suivant Semaine du 20 décembre 2024 

Formulaire de demande complète (gabarit Word fourni) et 
Justification budgétaire détaillée (gabarit Excel fourni) 

23 février 2025, 23h59 

Avis de décision et début du financement Printemps 2025 

 

Critères d’éligibilité 

• Le présent concours vise à soutenir des projets hautement novateurs qui apportent des 
solutions créatives aux défis actuels de la recherche en santé mère-enfant au CHU Sainte-
Justine. Les critères d'éligibilité seront fortement orientés pour sélectionner des projets à haut 
risque et à fort potentiel.  

• Le projet de recherche devra être une collaboration entre deux chercheuses ou chercheurs et 
faire la démonstration de la valeur ajoutée d’une telle collaboration. 

• Le projet de recherche devra être en adéquation avec la mission mère-enfant du CHU Sainte-
Justine.  

• Les projets de recherche en hémato-oncologie sont exclus du présent concours.  



 

 

• Les deux investigateurs principaux devront être une chercheuse ou un chercheur du Centre de 
recherche Azrieli du CHU Sainte-Justine, et être autorisé(e) à détenir des fonds de recherche.  

• Une chercheuse ou un chercheur ne peut être investigateur principal que sur une seule demande 
par concours. Il ou elle peut toutefois être collaboratrice ou collaborateur sur un nombre illimité de 
demandes.  

• Les projets qui incluent des collaborations d’autres centres du Québec, du Canada et à 
l’international sont éligibles; toutefois, les fonds seront seulement alloués au CHU Sainte-Justine. 

• Le projet devra être nouveau, et ne devra pas être financé par d’autres sources au moment de 
déposer la demande.  

 

 

Dépenses admissibles 

• Le montant maximal de la subvention est de 100,000$. Ce montant peut être dépensé sur une durée 
maximum de deux ans.  

• Les dépenses admissibles incluent les salaires (à l’exception du salaire du chercheur principal et 
des collaborateurs), les réactifs, les services ainsi que les frais de transfert des connaissances 
(publications, participation à des conférences, etc.).  

• Les équipements et infrastructures informatiques ne sont pas admissibles, sauf s’ils sont jugés 
critiques au succès du projet.  

• Des fonds peuvent être transférés aux chercheurs d’autres institutions selon le budget approuvé 
par le comité scientifique. Les transferts de fonds devront être encadrés par des ententes 
interinstitutionnelles.  

• À la fin du projet, si les fonds alloués n’ont pas été complètement épuisés, le solde sera retourné à 
la Direction de la recherche et s’ajoutera aux sommes disponibles lors d’un concours subséquent.  

• Les chercheurs s’engagent à déployer des efforts afin d’obtenir des sources de revenus externes, 
gouvernementales ou autres, permettant au financement obtenu par l’entremise des Fonds 
Catalyseurs – Fondation Courtois d’exercer un effet de levier.   

 

Lettre d’intention 

• Les chercheuses et chercheurs qui désirent soumettre une demande dans le cadre de ce concours 
devront compléter et envoyer par courriel une lettre d’intention (gabarit Word fourni) avant le 9 
décembre 2024, 23h59, à l’adresse suivante : affaires.scientifiques.hsj@ssss.gouv.qc.ca    

• La lettre d’intention devra comporter les informations suivantes :  

✓ Noms, titres, affiliations et adresses courriel des deux investigateurs principaux, et ceux des 
collaborateurs, si applicable 

✓ Axe de recherche des deux investigateurs principaux 

✓ Titre du projet  

✓ Suggestions de 3 réviseurs potentiels, en dehors du CHU Sainte-Justine 

✓ Indication de conflit d’intérêt pour la révision, si applicable  

✓ Résumé scientifique (maximum 1 page, police Arial 11 pt) en français ou en anglais  
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Formulaire de demande complète et justification budgétaire détaillée 

• Les équipes retenues pour le second tour du concours seront avisées par courriel dans la semaine 
du 20 décembre 2024. 

• Les équipes retenues devront envoyer par courriel un formulaire de demande complète ainsi qu’une 
justification budgétaire détaillée, au plus tard le 23 février 2025, 23h59, à l’adresse suivante : 
affaires.scientifiques.hsj@ssss.gouv.qc.ca  

 

➢ Formulaire de demande complète :  

✓ Les propositions devront être rédigées en anglais, puisque qu’elles seront révisées 
par un comité composé de membres provenant de l’extérieur du Québec. Cette 
exigence est en conformité avec l’exception à la Loi sur la langue française qui 
prévoit que les documents de nature financière et ceux en appui à une demande de 
financement de la recherche peuvent être rédigés dans une autre langue que le 
français. 

✓ Les candidats devront utiliser le gabarit Word qui sera fourni à cet effet, et utiliser 
une police Arial 11 pt. 

✓ La description du projet ne devra pas dépasser 3 pages de texte. Elle devra 
inclure la problématique, les hypothèses et objectifs, la méthodologie, les résultats 
attendus, ainsi qu’une section sur l’aspect innovant et l’impact potentiel sur le 
domaine de recherche. 

✓ La description du projet pourra inclure un nombre illimité de références, et un 
maximum de 2 pages de figures (excluant le diagramme de Gantt). 

✓ Le projet devra également comprendre une section sur l’échéancier et les livrables 
sous la forme d’un diagramme de Gantt joint à la proposition (non inclus dans les 
3 pages de description du projet, ni dans les 2 pages de figures). 

✓ Le formulaire de demande devra comporter le CV commun canadien (format IRSC 
– académique) des deux chercheurs principaux. 

✓ Le formulaire de demande (incluant la description du projet) et les annexes (figures, 
références et CCV) devront être combinés en un seul document PDF, enregistré 
avec le nom de fichier suivant : NOM_Prénom_FondsCourtois_2024-2025 

 

➢ Justification budgétaire détaillée : 

✓ Les candidats devront utiliser le gabarit Excel (en français ou en anglais) fourni à 
cet effet. 

✓ Le document Excel devra être enregistré avec le nom de fichier suivant : 
NOM_Prénom_FondsCourtois_2024-2025_Budget 
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